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Objet :

SVAGER / Commune d’AUSSAC-VADALLE

Vos ref : A040119 –JFC/JC

P.J : 
Courrier du 19/02/2004


Réponse du SIAEP

Courrier en recommandé avec AR

Cher Maître,

Comme suite à votre lettre du 13 Octobre, je vous fais part de mon étonnement à l’absence de réponse que vous évoquez. 

En effet, votre question concernant l’application du Code de l’Urbanisme et notre commune étant soumise au Règlement National d’Urbanisme, j’ai transmis votre lettre sous bordereau dés le 24 juin 2005 au service instructeur de la DDE-Subdivision d’Aigre.

Pour revenir sur le fond de votre interrogation, je suis surpris que Monsieur SVAGER, votre client, ne vous ait pas communiqué mon courrier du 19 février 2004 qui répond à votre question et auquel était joint copie de la lettre du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable (SIAEP) de la région de Puyréaux, qui expose dans le détail le contexte technique. 

Enfin je vous confirme que ces deux courriers évoquaient la possibilité d’un branchement à titre individuel sans participation financière de la collectivité. 

Je saisis à nouveau ce jour, le service instructeur de la DDE afin que votre demande soit examinée et je vous tiendrais informé de la réponse. 

Veuillez agréer, Cher Maître, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire


     Gérard LIOT
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